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FAMILLES D’ACCUEIL POUR CHATS ET CHATONS 

 

 

 

La SPA de MULHOUSE – HAUTE ALSACE recherche des familles d’accueil 

motivées et bienveillantes pour accueillir selon leurs souhaits un chaton, ou une portée 

de chatons ou encore une maman avec chatons de façon temporaire. 

 

L'altruisme doit être leur principal moteur c'est-à-dire un engagement généreux et 

désintéressé. Cet acte peut concerner différentes personnes tant ceux qui connaissent 

et aiment les chats mais aussi "les novices" qui ont envie de les découvrir et de 

s'investir dans la protection animale à leur niveau. 

 

Les abandons étant de plus en plus nombreux, NOUS AVONS BESOIN DE VOUS. 

 

Plusieurs cas de figures peuvent se présenter :  

 

• Si vous avez déjà un ou plusieurs chats, cela est également possible. A ce 

moment-là, nous vous confieront un ou des chatons. Il faudra seulement 

s’assurer que vos chats soient bien vaccinés 

 

• Si vous venez de perdre votre compagnon et que vous n'avez pas encore "fait 

votre deuil" aidez-nous en accueillant temporairement un chaton, ou des 

chatons ou une maman et ses chatons. Votre aide nous serait précieuse sans 

pour autant vous engager. 

 

Enfin si vous ne connaissez pas les chats mais que vous êtes tenté, n'hésitez pas.  

 

Des bénévoles vous conseilleront et guideront vos pas pour que cela se passe le mieux 

possible. 

 

Ainsi vous avez la possibilité d’accueillir : 

 

➢ un chaton trouvé dans la rue 

➢ une portée de chatons trouvée dans la rue 
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Vous avez la possibilité d’aménager une pièce pour les accueillir et du temps à leur 

consacrer pour jouer avec eux et les habituer à l’humain. 

 

Avec un peu de chance, les petits sont déjà sevrés. Il vous suffira de leur donner 

croquettes et pâtées, jouer avec eux et les habituer à être portés, câlinés et manipulés. 

 

➢ une maman chat et ses bébés  

 

Vous n’aurez dans un premier temps que la maman à nourrir, car elle se charge 

d’allaiter sa portée jusqu’au sevrage. Une fois sevrée, il faudra vous occuper de tout 

ce petit monde jusqu’à ce que la mère puisse être stérilisée et que les petits soient 

vaccinés, identifiés et prêts pour être adoptés. 

 

➢ Chaton (s) à biberonner 

 

Dans ce cas, la maman chat n’est plus là et les chatons sont très jeunes et pas encore 

sevrés. Pour eux nous, nous avons besoin de Familles d’Accueil ayant une expérience 

dans le biberonnage. Cela demande un peu d’expérience et beaucoup de temps et de 

présence à la maison. Un biberon toutes les 2 ou 3 heures, de jour comme de nuit. 

 

 

LE BUT 
 

L’hébergement des chatons en Famille d’Accueil permet de libérer de la place au sein 

du refuge, pour que nous puissions y accueillir d’autres chats errants ou abandonnés. 

 

Cela permet également à l’animal de se familiariser plus rapidement avec l’humain. 

 

La Famille d’Accueil se substitue bien souvent à la maman que les bébés n’ont 

presque pas connue dans le but de les sociabiliser. 

 

Dans un milieu calme et rassurant, avec une personne s’occupant particulièrement de 

lui, l’animal retrouve ou trouve confiance. 

 

C’est une démarche qui nous aiderait énormément et qui est souvent très riche 

d’émotions pour la Famille d’Accueil.  
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Il est parfois un peu dur de s’en séparer, mais il y a aussi une joie de le voir partir dans 

une nouvelle famille d’adoption et des progrès qu’il a réalisé grâce à vous. 

 

 

ENGAGEMENTS 
 

Les soins vétérinaires sont pris en charge par la SPA de MULHOUSE – HAUTE 

ALSACE chez le vétérinaire attitré ou agréé par le refuge.  

 

Si les familles d'accueil choisissent d'autres vétérinaires, les frais seront à leur charge 

et l'Association ne procédera à aucun remboursement. 

 

Le matériel nécessaire, la litière, croquettes, mousses, pâtées, lait et autres sont fournis 

par le refuge. Toutefois, la Famille d’Accueil peut en décider autrement et prendre à 

sa charge ce qu’elle souhaite. 

 

La Famille d’Accueil s’engage à accueillir un animal jusqu’à son adoption (qui peut 

aller de quelques jours à quelques mois). 

 

Elle doit offrir à l’animal confort, bienveillance et affection. Rien ne l'empêche de le 

gâter en lui apportant jouets et friandises en plus de ce que fournit l'association. 

 

Un contrat sera établi pour chaque chat entre la famille et la SPA de MULHOUSE 

HAUTE ALSACE. 

 

 

OBLIGATIONS 
 

La Famille d'Accueil doit être membre de l'Association (adhésion : 30,00 € par an).  

 

Fournir un justificatif de domicile et une copie d’une pièce d’identité. 

 

Elle doit être bénévole, c'est-à-dire qu'elle ne percevra aucune rétribution pour 

services rendus. 

 

Elle aura à déposer une caution de 150,00 € pour un chat et 300,00 € pour une portée.  

La caution sera restituée dès le retour des chats au refuge. 
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L'animal qui lui est confié doit être bien traité, comme s'il était l'animal de la famille.  

 

Il doit être respecté par l'ensemble des membres de la famille et ne pas être "le jouet" 

des enfants.  

 

Il doit recevoir quotidiennement nourriture et eau renouvelée.  

 

Son espace de vie doit être maintenu propre et confortable. 

 

Sa litière doit être régulièrement changée.  

 

Vous devez être attentif à son état de santé et signaler immédiatement au refuge tout 

changement de comportement (perte d’appétit, amaigrissement, abattement...) afin 

qu'il soit pris en charge médicalement le plus vite possible. 

 

Il a également besoin de présence et de contacts (caresses, petit apprentissage pour 

les chatons non sevrés...) et doit être intégré à la vie de famille.  

 

Si vous êtes longtemps absent(e) dans la journée, vous pouvez envisager d'accueillir 

2 chats ainsi ils s'ennuieront moins. 

 

La famille s'engage à communiquer, au moins une fois par semaine, sur le suivi de 

l'animal qu'elle accueille. 

 

Si la famille d’accueil désire par la suite adopter l'animal, elle sera, bien entendu 

prioritaire. 

 

Si la famille d’accueil possède un jardin, même bien clos, nous préférons, dans la 

mesure du possible que l'animal ne sorte pas (risque de perte, d'accident, de bagarres 

engendrant des maladies). 

 

Et surtout pour la future famille d'adoption cela restreint le choix pour ceux qui vivent 

en appartement et qui ne pourront pas adopter un chat ayant l'habitude de sortir. 
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IMPORTANT A SAVOIR 
 

- Les chatons ne sont pas vaccinés puisque trop jeunes pour supporter le vaccin 

(sauf s’il s’agit d’un chaton adolescent), d’où l’importance de les protéger 

contre les maladies. 

 

- Un chaton né dans la rue ou abandonné risque d’être confronté à des maladies 

(péritonite infectieuse féline, typhus…) qui peuvent parfois entraîner son décès. 

La famille d’accueil devra malheureusement l’accepter. 

 

 

Il faut le savoir et vous n’êtes pas responsable, puisque le chaton non sevré n’a pas 

reçu les anticorps suffisants de sa maman pour combattre la maladie. 

 

Certaines maladies sont foudroyantes (Péritonite Infectieuse Féline, Typhus …).  

 

Ce n’est pas la règle, mais il faut en être conscient et ne pas se décourager. 

 

Le personnel ainsi que des bénévoles seront à votre disposition pour vous apporter 

tous les renseignements dont vous aurez besoin et les conseils adaptés. 

 

Il vous sera remis une notice indiquant toutes les pathologies qu’un chaton peut 

rencontrer et qui vous permettra d’interagir immédiatement. 
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FORMULAIRE A COMPLETER 

 

 

Pour devenir Famille d’Accueil temporaire, merci de remplir ce formulaire : 

 

NOM : ………………………………………………………………………………... 

 

PRENOM : …………………………………………………………………………… 

 

ADRESSE : ………………….……………………………………………………….. 

 

CODE POSTAL : …………………………………………………………………….. 

 

VILLE : ………………………………………………………………………………. 

 

TELEPHONE : ………………………………………………………………………. 

 

MAIL : ……………………………………………………………………………….. 

 

 

Avez-vous des animaux ? Si oui, lesquels ? 

 

……………………………………………………………………………………....... 

 

 

Pouvez-vous accueillir : 

 

 Une maman et ses bébés :     OUI                      NON 

 

 Des chatons non sevrés à biberonner :    OUI                       NON  

 

 Des chatons se nourrissant déjà seuls, mais n’ayant pas l’âge d’être adoptés : 

OUI                       NON 
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 Etes-vous prêt à administrer des médicaments en cas de besoin ? 

OUI                       NON 

 

 

 Disposez-vous d’une pièce d’accueil indépendante ? 

OUI                       NON 

 

 

 

 

 

Formulaire à retourner compléter et signé à : schwertzsabine@laposte.net 

 

 

mailto:schwertzsabine@laposte.net

